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Convention locale Gestion Sociale et Urbaine de Proximité - Abattement TFPB
2025-2030

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, David
LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH  donne pouvoir à Dehbia DJERBIB,  Fatma FARTAS  donne pouvoir à
Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Philippe MOINE,  Liliane GILET-
BADIOU donne pouvoir à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane
GOMEZ, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP) est un pilier de la Politique de la Ville à
Vaulx-en-Velin s’inscrit pleinement dans les objectifs du Nouveau Programme National de
Renouvellement Urbain (NPNRU) et du Contrat de Ville Métropolitain (CVM).

Elle vise à améliorer durablement le cadre de vie des habitants des quartiers prioritaires de
la politique de la Ville (QPV), à renforcer la cohésion sociale, à favoriser l’insertion sociale et
professionnelle, à maîtriser les charges locatives, à améliorer la tranquillité résidentielle ou
encore à renforcer la gestion des déchets et la propreté dans les résidences.

La GSUP est notamment financée par l'abattement sur la taxe foncière sur les propriétés
bâties (ATFPB). Partiellement compensé par l’État à hauteur de 40%, l’abattement TFPB
représente une perte de recettes pour la Ville, qui s’attache donc à accompagner les projets
mis en place afin qu’ils répondent concrètement aux besoins des habitants.

En plus de la contrepartie l’ATFPB, Vaulx-en-Velin bénéficie d’une enveloppe annuelle de la
Métropole de Lyon, à hauteur de six euros par habitant des QPV. Pour les bailleurs, celle-ci
constitue un effet levier pour le financement d’actions en fonds propres. Cette enveloppe
contribue  ainsi  à  porter  des  projets  qui  s’articulent  autour  de  l’insertion  sociale  et
professionnelle, de la participation des habitants et du concours à la transition écologique.

Pour les réalisations 2025, nous pouvons citer, par exemple :

• le sur-entretien réalisé par l’entreprise à but d’emploi MSD au Mas du Taureau et à
Sauveteurs – Cervelières ;

• le projet de site porté par GrandLyon Habitat (GLH) et les locataires à la résidence du
multimodal rue Jacquard visant à réaménager les parties communes extérieures ;

• la création d’un potager avec les jeunes du quartier sur la friche Barges - Cachin.

Chaque année, la GSUP développe plus de 160 actions visant à répondre aux besoins des
habitants et pour des montants dépassant les deux millions d’euros.

En appui et pour faciliter le déploiement de la GSUP sur le territoire communal, la Ville porte
de manière partenariale la présente Convention Locale GSUP–ATFPB 2026-2030, unique
dans la Métropole de Lyon. Elle constitue la déclinaison territoriale vaudaise de la convention
métropolitaine GSUP /  ATFPB,  et  a  pour  objectif  de  fédérer  les actions des partenaires
signataires : bailleurs sociaux, État, Métropole et Ville,

Elle a été construite de manière concertée entre les différents partenaires et en intégrant les
apports des ateliers de concertation de la convention locale d’application (CLA), et a été
nourrie par les membres du conseil citoyen qui ont pu souligner les attentes des habitants.

Durant la dernière Commission annuelle de GSUP qui s’est tenue à l’Hôtel de Ville le 12 juin
2025, plusieurs axes forts sont ressortis et se retrouvent dans cette Convention Locale. Les
bailleurs  sociaux  ont  été  partie  prenante  de  cette  Convention,  notamment  grâce  à  la
connaissance fine des enjeux de leurs résidences, d’un travail continu de diagnostic local en
lien avec les associations et le GPV, augurant un travail partenarial de qualité pour les cinq
prochaines années.

Les axes d’intervention retenus après ce travail exploratoire sont les suivants :

• la gestion des espaces publics, notamment dans le cadre du projet urbain de la ZAC
du Mas du Taureau, ou encore des espaces extérieurs des Noirettes avec les travaux
engagés par EMH (Est Métropole Habitat) ;

• la sécurisation et l’apaisement de ces espaces, avec des projets transversaux entre
services  de  la  Ville  et  bailleurs  sociaux  :  projet  LIMITS  (Limiter  l’Implication  des



Mineurs  dans  les  Trafics  de  Stupéfiants),  tranquillité  résidentielle  et  prévention
situationnelle ;

• le renforcement de la place des habitants au travers de diagnostics en marchant et
de leur représentation dans les instances de pilotage ;

• la mobilisation transversale des ressources du territoire, entre le droit commun, les
bailleurs, les associations et les habitants ;

• l’enjeu de cette  convention  est  également  de coordonner  l'utilisation  de l’ATFPB,
principal  levier  financier  pour  soutenir  les  actions  de  GSUP  dans  les  quartiers
concernés. Cet abattement de 30% sur leur TFPB dont bénéficient 9 bailleurs sociaux
présents dans les trois QPV de la Ville représente 1,35 M€ et est réinvesti dans des
plans d’actions annuels pilotés par la Ville, en lien avec l’État et la Métropole de Lyon.

La convention vaudaise de GSUP formalise les points suivants :

• une gouvernance locale actualisée, incluant une commission annuelle stratégique et
des  groupes  de  travail  thématiques  mobilisables  en  fonction  des  besoins  du
territoire ;

• une méthodologie de mise en œuvre adaptée à la diversité des quartiers vaudais
(mono-bailleurs, inter bailleurs, copropriétés), avec un socle commun : les diagnostics
en marchant ;

• une  coordination  étroite  avec  les  dispositifs  de  droit  commun  et  les  autres
programmations (sociale, GUP (Gestion Urbaine de Proximité) Anah, Métropole) pour
assurer une cohérence d’ensemble.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la Convention Locale de Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP -
ATFPB) 2026-2030 pour les QPV de Vaulx-en-Velin, telle que présentée en annexe
de la présente délibération ;

• autoriser  Madame  la  Maire,  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  avec
l’ensemble des partenaires concernés (bailleurs sociaux, Métropole de Lyon, État)
ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre ;

• mandater les services de la Ville pour assurer la coordination, le suivi et l’évaluation
annuelle de cette convention, en lien avec les partenaires réunis dans les instances
de gouvernance prévues.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

 d’approuver la Convention Locale de Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP
-ATFPB) 2026-2030 pour les QPV de Vaulx-en-Velin, telle que présentée en annexe
de la présente délibération ;

 d’autoriser  Madame  la  Maire,  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  avec
l’ensemble des partenaires concernés (bailleurs sociaux, Métropole de Lyon, État)
ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre ;

 de  mandater  les  services  de  la  Ville  pour  assurer  la  coordination,  le  suivi  et
l’évaluation annuelle de cette convention, en lien avec les partenaires réunis dans les
instances de gouvernance prévues.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 12 février 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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